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Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet
de loi organique dont la teneur suit :
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Article unique .

Ont la qualité d'auditeurs de justice à la date du
24 janvier 1977, les personnes ayant figuré sur la liste
des candidats déclarés admis à la suite des épreuves du
premier concours d'accès à l'Ecole nationale de la magis
trature (session 1976).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 9 juin 1983.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


